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QUESTIONS OBALES
de M. Cools (construction d'un nouveau pont'de Buda) et reponse de M. Thys, ministre'des travaux publics,

des communications et de la renovation des sites d'activites economiques desaffectes;
de M. Cornelissen (amelioration de la vitesse commerciale des trams) et reponse^de M. Thys, ministre des

travaux publics, des communications et de la renovation des sites d'activites economiques desaffectes;
de M. Cornelissen (mendicite dans Ie metro) et reponse de M. Thys, ministre des travaux publics, des

communications et de la renovation des sites d'activites economiques desaffectes.
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PRESIDENCE DE M. DRAPS, PRESIDENT

La reunion est ouverte & 13 h 50 m.

QUESTIONS ORALES
Construction d'un nouveau pontde Buda

M. Cools. — Le pont actuel de Buda est un pont d'une largeur
de 7 metres, ce qui limite le trafic des camions. L'idee a done
germe, dans divers milieux, de construire un nouveau pont qui
permettrait en outre Faeces des vehicules en provenance du
zoning de Vilvoorde au centre ville. Cette entreprise couteuse
— 700 a 800 millions — ne presente aucune justification econo-
mique en ce qui conceme Bruxelles parce qu'elle ne ferait que
favoriser la relocalisation d'entreprises bruxelloises dans un
zoning de la. Region flamande. Confirmez-vous que la Region n'a
encore pris aucune decision a cet egard ? • <•

i ' • ,

M. Thys, ministre des travaux publics, des communications et
de la renovation des sites d'activites economiques desaffectes. —
II est exact que le ministere national des travaux publics avait
projete, il y a plusieurs annees, de remplacer 1'actuel pont de
Buda par un nouveau pont moderne et un viaduc d'acces. A ma
connaissance, aucune etude economique et de rentabilite n'a ete
etablie pour j.ustifier 1'utilite d'un tel ouvrage. Sa necessite pour
notre Region n'etant nullement demontree, il n'entre pas dans
mes intentions de faire reprendre ces etudes d'avant-projet.

Amelioration de la vitesse commerciale des trams
M.^Comelissen. — II y a pres d'un an, je vous interpellais a

propos des vehicules de surface, les trams en particulier, trop
souvent ralentis par la presence de voitures sur les voies et j'atti-
rais votre. attention sur les solutions mises en oeuvre dans
d'autres grandes villes, Amsterdam et Turin notamment, solu-
tions simples, peu couteuses, efficaces et souples. Pratiquement,
il s'agit d-'obstacles qui empechent les autres vehicules de passer.
Ou en est 1'etude que vous aviez promise a 1'epoque ? Ne pour-
rait-on profiler des mois d'ete, lorsque les travaux perturbent
moins le trafic, pour placer ce type de bordure rue Royale, rue
des Palais, avenue.de la Reine, avenue Rogier, le long du canal,
sur 1'itineraire du tram 18 ainsi que sur 1'itineraire des trams qui

.vont.a 1'ULB, entre I'avenue Buyl et le boulevard General
Jacques?

M. Thys, ministre des travaux publics, des communications et
de la renovation des sites d'activites economiques desaffectes. —
La pose de bordures franchissables de part et d'autre de sites
utilises par les transports publics est actuellement a 1'etude. La
Region n'ayant aucune experience a ce sujet, il a d'abord fallu
trouver des fournisseurs pour ce type de produit. Je vous ai
apporte une bordure temoin du type que nous avons finalement
choisi et que nous comptons placer au boulevard Leopold II, pour
la ligne 18 et pour les autobus vicinaux, boulevard du Souverain,
a Auderghem, pour delimiter une^bande de bus ainsi qu'a
I'avenue Pirmez, a Etterbeek, pour proteger le site du tram 81.

Ces bordures doivent permettre de separer le site reserve aux
transports publics du reste de la voirie sans rendre son franchis-
sement impossible en cas de necessite. EUes sont moins
couteuses que la construction de sites propres. H reste a resoudre
certains problemes juridiques au niveau des autorisattons a solli-
citer et au niveau du code de la route. Mon administration
s'emploie a les resoudre.

Mendicite dans le metro

M. Comelissen. — Mon intervention n'a pas de portee antiso-
. ciale mais est simplement justifiee' par le fait que j'ai assiste &
certains incidents qui temoignent d'une degradation de la situa-
tion. Le metro bruxellois est de plus en plus peuple de mendiants
qui agissent en groupes .organises; mais le public se lasse parce
que ce type de pression croit et donne parfois lieu en cas de
refus a des reactions agressives. Quelles mesures la STIB
envisage-t-elle pour eviter les derapages ?

M. Drouart. — Ma question portera sur un probleme frequent
dans le metro, a savoir la presence d'enfants nomades en age de
scolarite i des heures dites ouvrables qui mendient.

La STIB peut-elle prendre des mesures? Par ailleurs, des
mesures de type social peuvent-eUes etre prises au sein.de
1'Executif afin d'assurer a ces enfants une scolarite normale et
reglementaire ?

M. Thys, ministre des travaux publics, des communications et
de la renovation des sites d'activites economiques desaffectes. — .
Les deux questions qui m'ont ete posees sont relativement diffe-
rentes. M. Comelissen evoque la mendicite dans le metro sa"'̂
autre precision et M. Drouart parle de la mendicite des entaiL^
nomades. Ces situations sont frequentes dans les sites urbains.
Elles ne deviennent reellement preoccupantes que lorsqu'elles se
revelent excessives.

J'ai ecrit recemment au president de la STIB pour attirer son
attention sur les problemes de securite et de mendicite dans les
transports en commun. Le plan d'entreprise elabore par la STIB,
apres la conclusion du coritrat de gestion avec la Region de
Bruxelles-Capitale exige qu'elle assume le respect d'une image
commerciale attractive. Le president de la STIB m'a assure que
des mesures avaient ete prises dans ce sens.

Un fait evident doit etre constate : la dualisation sociale de
Bruxelles est en cours et il taut trouver la raison sociale de la
presence de ces groupes dans le metro.

Je ne puis que m'exprimer sur le fond du probleme parce que
les communes restent competentes en ce qui concerne la securite
via Faction de la police communale et de la BISM. Cela a
d'ailleurs ete repete lors d'une Conference des Bourgmestres a
laquelle assistait le ministre. Tobback et les responsables des
polices communales et de la BISM. Le sous-sol fait aussi partie
de la cite et releve done de la responsabilite de la police et de la
gendarmerie. • .

La brigade d'intervention de securite de la STIB a egalement
un role a jouer en collaboration avec la BISM.

En conclusion, je suis conscient des duficultes rencontrees p''"')
les clients de la STIB en ce qui conceme la presence de groupfa.^
organises de mendiants dans les stations de metro. J'ai incite la
STIB a agir immediatementpour assurer le respect de son image
de marque. La BISM et les communes ont un role conjoint &
jouer dans le cadre de la securite du metro. Enfin, je pense que
ce probleme est ne de la dualisation sociale de Bruxelles, dualisa-
tion a laquelle il faudra trouver tot ou tard un remede.

Je puis assurer MM. Comelissen et Drouart que la STIB, la
BISM et les communes joueront leur role.

M. Drouart a evoque le probleme de la mendicite des enfants
nomades. Je pense qu'il doit a ce sujet s'adresser directement
aux autorites competentes pour regler ce type de probleme.

La reunion publique est levee a 14 h 10 m.

Le Compte rendu aaalytigue est un resume des debats
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